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LE JUGE LINDEN 

 

[1] On ne nous a pas convaincus que la décision du juge Strayer est entachée d'une erreur de fait 

ou de droit susceptible de justifier notre intervention dans la présente affaire. 
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[2] L'appel sera rejeté avec dépens. 

 

     « A. M. Linden » 
j.c.a. 

 
 
 
 
 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 



 

 

COUR D'APPEL FÉDÉRALE 
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DOSSIER : A-480-06 
 
(Appel de l'ordonnance en date du 5 octobre 2006 par laquelle le juge B.L. Strayer a rejeté la 
demande de contrôle judiciaire de l'appelant [dossier no T-2303-05]) 
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Chris Bernier 
Natasha Crooks 

POUR LES INTIMÉS 
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